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MOUVEMENT 2016 - APPEL À CANDIDATURES

1 – Animateur TICE de la circonscription de Gérardmer
Ce poste  s'inscrit  dans un double  environnement  :  l'équipe départementale  et  l'équipe de circonscription.  Les 
compétences requises relèvent de plusieurs domaines complémentaires : capacité à travailler en équipe, animer 
des groupes d'adultes pendant et en dehors des heures de classe,  intérêt  pour les usages du numérique. La 
nomination est à titre provisoire la première année (par délégation si l'enseignant est titulaire d'un poste définitif) et  
à titre définitif la seconde année après avis de l'IEN. 

   2 - Coordonnateur de l'Ulis du lycée professionnel Viviani d'Epinal
U.L.I.S. pour des élèves qui présentent des troubles importants des fonctions cognitives.

Être titulaire du CAPA-SH option D.
Il organise le dispositif, adapte l'enseignement, coordonne les différentes actions et modalités de scolarisation 
suivant le projet déterminé.
Circulaire n° 2010-088 du 18 juin 2010.

3 - Conseiller pédagogique départemental – scolarisation préélémentaire

Cadre général 

Le conseiller pédagogique Maternelle est placé sous la responsabilité de l'IEN Maternelle. Membre 
actif du Pôle Maternelle, il participe aux réunions et aux actions de formation continue et intervient, 
en cohésion avec les conseillers pédagogiques de circonscription, auprès des équipes 
enseignantes dans le cadre de projets, de besoins repérés et des priorités fixées. 

Lieu d'exercice DSDEN des Vosges et écoles du département

Conditions requises 

·         Etre titulaire du CAFIPEMF
·         Avoir une expertise pédagogique reconnue ;
·         Avoir exercé en école Maternelle.

Missions et actions 
principales 

·         Accompagner les enseignants dans la mise en œuvre du nouveau programme, de 
l'évaluation positive, de l’accueil des enfants de moins de trois ans et des actions partenariales en 
école maternelle ;
·         Concevoir et encadrer des actions spécifiques à l'enseignement préélémentaire ;
·         Repérer, valoriser et diffuser les bonnes pratiques, encourager les actions innovantes ; 
·         Participer à la réflexion conduite en groupe départemental ;
·         Assurer le suivi des projets départementaux spécifiques à l'école maternelle ;
·         Assister les équipes de circonscription pour des questions se rapportant à l'école maternelle ;
·         Aider à l’analyse du besoin de formation dans le cadre du plan de formation ;
·         Assurer la veille pédagogique et contribuer à la réalisation de ressources pédagogiques et 
didactiques départementales ;
·         S’attacher à la continuité des enseignements et aux liens entre la Maternelle et l’école 
élémentaire. 
·         Représenter l'institution.

Connaissances requises 

Avoir de bonnes connaissances concernant :
·         les enjeux de la scolarisation en école Maternelle ;
·         la didactique des domaines d’apprentissage de l’école Maternelle ;
·         les besoins et le développement l'enfant de moins de six ans ;
·         les conditions spécifiques de scolarisation des enfants de moins de trois ans ;
·         les problématiques relevant de l'environnement de l'enfant de moins de six ans (famille, 
structures de la petite enfance, partenaires...).

Compétences 
professionnelles 
attendues 

·         Concevoir et conduire des actions de formation ; 
·         Animer des équipes et conduire des réunions ; 
·         Faire montre de capacités d’écoute et d’analyse ;
·         Maîtriser l'informatique en général et dans le cadre de la formation à distance en particulier ;
·         Loyauté, discrétion, disponibilité, sens du service public.

Sujétions / Contraintes Poste non ouvert aux enseignants exerçant à temps partiel

Renseignements 
·         IEN Adjoint au DASEN
·         IEN Maternelle du département.


